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L ’ édito du MaireL ’ édito du MaireL ’ édito du MaireL ’ édito du Maire    

L’année scolaire a  pris fin depuis le début du mois et chacun vaque à ses occupations de l’été : 

préparation des vacances, accueil de la famille, organisation avec ses propres enfants.  

 

Ce temps de détente de doit pas nous faire oublier que d’autres n’ont pas cette chance : maladie, 

personnes âgées et seules où dans le besoin. Nous avons le devoir de veiller sur les plus fragi-

les : une visite, une réaction rapide à toutes anomalies (n’hésiter pas à contacter la mairie) et 

mettons en pratique cette citation de Victor Hugo « le propre de la solidarité, c’est de ne pas 

admettre l’exclusion ». 

 

De nombreux dossiers sont en cours et ne manquent pas de mobiliser les différentes commis-

sions : Les travaux des Trémardières et de la réserve du restaurant scolaire qui sont débuté, la 

poursuite du PLU (Plan Locale d’Urbanisme) qui alimente nos débats, la mise en place de l’Ecole 

Numérique Rurale  dans notre école (tableau interactif avec 12 portables…), projet de création 

d’une aire de jeux aux Minières, les travaux de voiries. 

 

Nous sommes confrontés régulièrement à des difficultés au niveau du dépôt d’ordures ménagè-

res et sommes obligés de supprimer des containers. Chacun doit se sentir responsable et dépo-

ser ses ordures sur la voie publique les lundis ou mercredis. Nous ne manquerons pas au mois 

de septembre de nous réunir avec la Communauté des Communes pour « étudier les « points 

noirs » en ce qui concerne la collecte. 

 

Je  souhaite à tous de mettre à profit cette période pour retrouver les vraies valeurs de la vie au-

tour de la famille, de l’amitié et de la solidarité. « La vie est comme un arc en ciel, il lui faut la 

pluie et du soleil pour en voir les couleurs ». 

 

Cordialement. 

 

        Jean Paul CLEMENT 

        Maire de Payré. 
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Vie municipale 
    Les Echos du Conseil  

 
 

Réunion de Conseil Municipal du 6 mai 2010 

 
- Convention avec le SIMER : La commune a conventionné avec le SIMER (Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipe-

ment Rural) pour l’entretien et la réparation de la voirie. Il assurera donc une mission de conseil dans la gestion technique de la voirie, l’éla-
boration, en collaboration avec la collectivité, d’un plan de maintenance pluriannuel de la voirie communale, communautaire et des chemins 
ruraux et la réalisation des travaux d’entretien afférents, dans la limite des crédits inscrits en section de fonctionnement du budget. 

 
- Enfouissement des réseaux aux Minières : Le Conseil émet un avis favorable à l’enfouissement des réseaux électriques, de télé-

communications et d’éclairage public aux Minières de Payré. Concernant Sorégies, le montant des travaux à réaliser a été estimé à 127 500 € 
entièrement subventionné par le SIEEDV et le FACE. Le coût du chantier éclairage public s’élèverait quant à lui à 42 500 € HT. Ce montant 
pourra varier en fonction du type de matériel choisi par la commune. Concernant les réseaux de télécommunications (France Télécom), le 
coût estimatif de cette opération serait de 43 000 € HT. 
 

 - Convention avec le SATESE : La commune a conventionné avec le SATESE (Service d’Assistance Technique à l’Exploitation des 
Stations d’Epuration) pour assurer le suivi du fonctionnement des deux stations d’épuration de Payré. 

 
 - Eclairage public aux Minières et dans le Bourg : Afin d’éviter une consommation d’énergie inutile, l’éclairage public est réduit à 
quelques points stratégiques aux Minières et dans le Bourg. 
 
 - Travaux d’investissement 2010 : Certains travaux d’investissement 2010 s’étant révélés moins onéreux que prévu, des travaux 
seront également effectués à la salle des fêtes (remplacement des portes de secours). 
 

 
Réunion de Conseil Municipal du 10 juin 2010 

 
Le Conseil débute par l’observation d’une minute de silence en mémoire d’André BOUQUET, récemment décédé, qui fut Adjoint au Maire à 
Payré. 
 
MARCHE DES TREMERDIERES : INFORMATIONS DIVERSES 

 

Voir l’article de la commission urbanise ci-après. 
 
MARCHE DES TREMARDIERES : CHOIX DES ENTREPRISES 
Entreprises retenues par la commission d’appel d’offres (par lot) : 

 
- Lot 1 Terrassement / VRD :      - Lot 2 Gros Œuvre  
SARL LUSSON-RICHARD      SARL CONTIVAL 
La Guesserie         24 Avenue de Poitiers 
86600 COULOMBIERS       86600 LUSIGNAN 
Marché de base : 22 879,75 € HT      Marché de base : 85 000 € HT 

   Option A (bâtiment annexe 1) : 3 788,82 € HT 

          Option B (bâtiment annexe 2) : 1 262.94 € HT 

          Option C (bâtiment annexe 3) : 2 709.79 € HT 
 
  
- Lot 3 Charpente / Couverture :      - Lot 4 Menuiseries / Fermetures 

SARL JP. PROUST       SARL ABAUX    
ZI des Tranchis        Route de Journet BP 13   
86700 COUHE         86290 LA TRIMOUILLE  
Marché de base : 93 195,96 € HT      Marché de base : 15 904,68  € HT  
Option A (bâtiment annexe 1) : 25 362,97 € HT   Option B (menuiseries PVC) : 9 773,40 €  

Option B (bâtiment annexe 2) : 3 545,30 € HT    Option D (volets bois) : 5 843,97 € HT 

Option C (bâtiment annexe 3) : 10 017,78 € HT 
 
- Lot 5 Cloisons / Menuiseries Intérieures :    - Lot 6 Electricité  
SARL BATIVAL        SARL ACF PE2C 
2 bis rue des Sycomores       5, Impasse d’Auxances 
86130 SAINT GEORGES LES BAILLARGEAUX   86440 MIGNE AUXANCES 
Marché de base : 4 419,12 € HT      Marché de base : 8 118,97 € HT 
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- Lot 7 Plomberie : 
Didier MERCIER 
4 impasse des Tuiliers 

79190 MONTALEMBERT 
Marché de base : 3 425,20 € HT 

 
 

   Montant total du marché de base : 232 943,68 € HT 

   Montant total des options : 62 304,97 € HT 

   Montant total du marché de base + options : 295 248,65 € HT 
 
Le conseil municipal émet un avis favorable au choix de la commission d’appel d’offres, et autorise Monsieur le Maire à signer le 

marché et tous les documents qui s’y rattachent. 

 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2010 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’accorder les subventions suivantes pour l’année 2010 : 
 
- A.C.C.A          200 € 
- Association des Anciens Combattants de Payré    250 € 
- A.F.A.P          200 € 
- Foyer Rural de la Dive        1620 € 
- Association des Parents d’Elèves      400 €+8 € par élève 
- Amicale Anciens Elèves et Enseignants de Payré (A.A.E.E.P)  200 € 
- Club de l’Amitié (Club du 3ème Age)      100 € 
- Amicale des Sapeurs Pompiers de Couhé     50 € 
- Association pour la promotion de la Lecture     125 € 
- Banque Alimentaire        125 € 
- Les restaurants du Cœur        100 € 
- Vaincre la Mucoviscidose       50 € 

 - Secours Catholique         50 € 
 - Un Hôpital pour les Enfants       50 €   
 - Fonds Solidarité Logement de la Vienne      50 € 
 
 
 
 
RAPPORT ANNUEL DU SIVEER SUR L’EAU POTABLE : 

 
Le Maire présente au Conseil le rapport annuel du SIVEER, qui montre que la qualité de l’eau potable à Payré est très bonne. 
 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

- Monsieur le Maire propose de créer une commission accessibilité handicapés pour la mise à conformité avant 
2015. Il est décidé que les commissions bâtiments et voirie se réuniront pour étudier le dossier. 
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Les travaux  des  Commissions  

La Commission Urbanisme : (Responsable : Philippe Bellin) 
 
LES TREMARDIERES : 
Le chantier vient juste de démarrer et les travaux doivent s'échelonner jusqu'à la fin du mois de Décembre, 
date à laquelle nos ateliers communaux y seront transférés.  
Cette première tranche de travaux comprend bien entendu les ateliers, des zones de stockage pour le maté-
riel associatif, la réfection des toitures de tout le bâti et les portes et fenêtres des bâtiments pour les deux lo-
gements locatifs.  
Le cout total des travaux s'élève à 295.248,65 € hors taxes, financé de la manière suivante:  
80.000 € de subvention de la région  
47.700 € du département ( Peut être plus si l'état veut bien prendre en considération notre dossier au titre de 
la Dotation Globale d'Equipement)  
30.000 € sollicités auprès de la Communauté de Commune au titre du Fonds de Concours mis en place cette 
année.  
Le solde comprenant également la TVA sera financé, d'une part par emprunt ( 100.000 € au taux fixe de 2.16 
et 2.51% sur 15 ans), et d'autre part par autofinancement, la rigueur budgétaire que nous nous sommes impo-
sés depuis plusieurs années nous permettant de disposer désormais d'une trésorerie relativement conforta-
ble.  
Il est à noter que nous n'aurons plus à payer de loyer pour nos ateliers ce qui rembourse déjà une partie de 
l'emprunt (3.700 € annuels) et que la TVA nous sera remboursée au taux de 15.480% en 2012.  
L'achèvement des deux logements destinés à la location ne se fera qu' en 2011. Cette opération doit être une 
opération "blanche", c'est à dire que le remboursement de l'emprunt doit être couvert par les loyers...La 
chasse aux subventions si elle est fructueuse peut nous permettre cet équilibre!..  
A bientôt  
 

La Commission des affaires scolaires: (Responsable : Noëlle GIRAUD) 
 
• 121 élèves sont actuellement prévus pour l’année scolaire 2010-2011, dont 19 en Petite Section.- 

Concernant la répartition, une grande partie des Grandes Sections sera avec les CP . En consé-
quence, Emmanuel CHAIGNEAU, l’instituteur, a demandé à ce que Marie-Claire BARBOTIN passe 
¾ d’heure de plus dans sa classe le matin pour l’aider à préparer les ateliers de travail. 

• L’équipement numérique rural sera mise en place cet été et devrait être opérationnel en septembre. 
La classe mobile sera composée d’un tableau numérique inter-actif, d’un ordinateur portable pour 
l’enseignant et de douze ordinateurs portables pour les élèves. Ce matériel sera installé dans la 
classe des CM1 et CM2. Les autres classes pourront également l’utiliser à tout de rôle. 

• Une aire de jeux pour les enfants va être créée à coté de la Boulangerie des Minières. Les jeux ont 
été choisis et commandés, il y aura un ensemble tobogan, escalade, tourelle, espalier, passerelle 
filet et aussi une balançoire bascule, un jeu ressort, un jeu de cordes, et pour les plus grands une 
table de ping-pong. L’installation se fera courant 3ème trimestre 2010.  

 
La Commission communication: (Responsable : Noëlle GIRAUD) 
 
La commission a décidé de stopper le partenariat avec Média Diffusion Conseil pour l’édition de l’agenda 
annuel, car les tarifs demandés aux artisans pour la publicité étaient trop élevés. Des devis ont été de-
mandés à l’entreprise Baron Demellier à Couhé, qui propose des tarifs nettement plus intéressants pour 
les entreprises. L’équipe a également décidé de ne pas faire d’agenda 2011, mais plutôt un calendrier 
sous-main, encadré par les publicités des entreprises qui sera distribué à tous les habitants de la com-
mune. 
 
La Commission voirie: (Responsable : Thierry BOUILLEAU) 
Thierry BOUILLEAU annonce au conseil qu’il a demandé des devis au SIMER pour les travaux de voirie 
2010, aussi bien en investissement qu’en fonctionnement. Suite à des plaintes, le virage de Mirbazin sera 
remis en état. L’avantage du SIMER est que la TVA n’est pas facturée sur les travaux de fonctionnement. 
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RAPPEL : Bricolage Jardinage : L’utilisation d’appareils ou 
d’outils (ex : tondeuses) susceptibles de porter atteinte à la tranquillité du voi-
sinage est règlementée : 

• du lundi au vendredi  : 8h30 à 12 h et de 13h30 à 19 h 
• Les samedis : de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 

IFORMATIONS COMMUNALES 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 

La bibliothèque municipale sera fermée du 4 juillet au 3 septembre inclus 
Les heures d’ouverture restent les mêmes : 
Mercredi de 10 heures 30 à 12 heures 30 
Samedi de 10 heures 30 à 12 heures 30 

 
Dés la rentrée, nous reprendrons l’accueil des enfants de l’école en concertation avec les maîtres. 
 
Comme tous les ans, nous faisons appel aux personnes qui disposent d’un peu de temps et qui aiment 
partager leurs goûts pour les livres et la lecture : venez nous rejoindre, quelques bénévoles en plus ne 
peuvent qu’améliorer le bon fonctionnement de la bibliothèque. 
Je rappelle aux lecteurs que la rentrée est aussi le moment des nouveautés littéraires. Tous les ans, 
nous essayons d’apporter un choix d’ouvrages afin de renouveler le fonds. Venez nombreux !! 

DIMANCHE 17 OCTOBRE 2010 

 
Programme 

 
Marché de produits régionaux 

 
Fabrication de jus de pommes et vente sur place 

 
Concours d’épluchage de pommes 

 
Repas champêtre à partir de 12 heures  

 Tarifs : adulte : 12 €    Enfant de moins de 10 ans : 6 € 
 Sur réservations 

 Inscriptions en mairie au 05.49.42.42.13 

FETE DE LA POMME  

URGENT 
 

Pour une meilleure organisation, 
la commune et le C.C.A.S  
recherche des bénévoles  

Supplémentaires pour la fête de 
la pomme 

Si vous souhaitez nous aider 
contacter la mairie au 
05.49.42.42.13 ou à 

Pascal TINON adjoint chargé 
des fêtes et cérémonies 

TRI SELECTIF 
 
 
 

Ramassage les mercredis  : 
 28 juillet 2010 

 11et 25 août 2010 
 8 et 22 septembre 2010 

 6 et 20 octobre 2010 

SCOLAIRE 
 

Rentrée scolaire : le jeudi 2 septembre 2010 
 

Les enfants travailleront le mercredi 3 novembre 2010 
toute la journée pour récupérer la journée du 3 juin 2011 

(pont de l’ascension).  
 

Vacances scolaires :  
Toussaint : 22/10/10 au 2/11/10 
Noël  du 17/12/10 au 3/01/11 
Hiver : du 18/02/11 au 7/03/11 

Printemps : du 15/04/11 au 2/05/11 
Eté : 1/07/11 
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VIE ASSOCIATIVE 

ETAT CIVIL 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

L’ACCA de PAYRE 
 
 
L’ Association Communale de Chasse de PAYRE c’est environ chaque année 85 sociétaires de 
tous âges et toutes conditions sociales qui parcourent la commune sur un territoire chassable 
d’environ 1400 ha. 
Réserves et refuges constituent des zones ou le gibier peut se reproduire et se reposer en toute 
quiétude 
 
Elle est gérée par un conseil d’administration composé de 9 membres élus 
 
.L’ activité  chasse s’exerce de septembre à février suivant un schéma départemental de gestion 
cynégétique  imposé par la Fédération des chasseurs de la Vienne , renforcé par un règlement 
intérieur et de chasse annuel 
 
Chaque espèce  gibier qu’il soit dit gros ( chevreuil , sanglier ) ou petit  ( perdreau , faisan, lièvre, 
lapin  ) n’est chassé que durant une période définie à l’avance et suivant un nombre fixé. 
 
Dans les objectifs de l’ ACCA figure notamment en collaboration étroite avec les agriculteurs de 
la commune , la régulation des  animaux nuisibles aux récoltes ,  notamment  le sanglier qui 
commet des dégâts dans les cultures , mais aussi le chevreuil qui par une trop importante 
présence pourrait nuire à l’équilibre agro-sylvo-cynégétique. 
 
L’ ACCA c’est aussi l’éducation et l’encadrement de ses adhérents , le respect des plans de 
chasse et  des plans de gestion. 
 
Mais c’est aussi la convivialité , qui fait que durant la période d’ouverture , chaque samedi matin , 
les chasseurs de grand gibier se retrouvent pour pratiquer en battue et que les chasseurs de 
petits gibiers souvent à 2 ou 3 arpentent chaque dimanche le territoire en évoquant le souvenir 
du temps où le gibier se faisait plus nombreux. 
 
Pour que la chasse reste une activité ouverte à chacun quels que soient ses moyens, l’ACCA  
organise chaque année diverses manifestations ouvertes à tous : Loto – choucroute – ball Trap – 
L’ ACCA de PAYRE s’ouvre aussi aux  des jeunes générations puisque la carte de sociétaire est 
offerte la 1° année aux jeunes titulaires d’un 1° permis de chasser. 
 
L’assemblée générale a lieu chaque année le 2 ° dimanche de juin. 
 
La saison 2010-2011 va démarrer dans deux mois et nous nous y préparons. 
 

Le Président       James GADAUD  

DATES  A  RETENIR 

 

Samedi 28 août 2010  : Repas AAEEP  
Dimanche 29 août 2010 :Balltrap à Mirbazin 

Dimanche 3 octobre 2010 : VTT+Virade de l’espoir 
Dimanche 10 octobre 2010 : Vide grenier APE 
Dimanche 17 octobre 2010 : fête de la pomme 

Vendredi 22 octobre 2010 : Belote club de l’amitié 
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   Naissance s :  Rafaël DELAFOY le 26 avril 2010 L’épinasse 
       Hugo MOREAU le 17 mai 2010 Les Minières 
       Léona ROUSSEAU LE 27 juin 2010 Les Minières 

 
 
    Décès :   André BOUQUET le 25 avril 2010 Les Minères 
        Ernestine MESRINE le 9 juin 2010 La Roche 

 

Etat civil 

BOITE A IDEES  
 

Cette rubrique n’a pas remporté de succès auprès de vous, aussi si nous n’avons aucune  participation de vo-
tre part avant le prochain bulletin  nous arrêterons cette idée 

Recette pour 6 personnes 
 

FRUITS DE MER MIJOTES 
 

Ingrédients : 3 c à s d’huile d’olive-2 gros oignons émincés-1 petit poivron vert épépiné et découpé en lanières– 3 
carottes émincées-3 gousses d’ail écrasées-2 c à s de concentré de tomates– 2 boites de 400 g de tomates concassées 
–3 c à s de persil frais-1 c à c de thym frais– 1 c à s de basilic frais– 1/2 tasse de vin blanc sec– 450 g de crevettes 
cuites ou non– 1,5 kg de moules vivantes ou palourdes ou un mélange des deux soigneusement nettoyées– 900 g de 
filet de flétan ou autre poisson blanc très ferme– 1/2 tasse de fumé de poisson ou d’eau– sel et poivre noir moulu. 
 
1°) Dans une cocotte, faire chauffer l’huile, verser les oignons, le poivron vert, les carottes et l’ail et faire 
revenir pendant 5 mn, jusqu’à ce que le tout soit tendre. 
2°) Ajouter le concentré de tomates, les tomates concassées, les herbes et le vin et bien mélanger. Amener à 
ébulition et laisser mijoter durant 20 mn. 
3°) Ajouter maintenant les crevettes si elles ne sont pas cuites, les moules ou palourdes, les pièces de pois-
son et le fumet ou l’eau. Assaisonner. 
4°) Amener de nouveau à ébulition puis laisser mijoter 5-6 mn jusqu’à ce que les crevettes rosissent et que 
les moules ou palourdes s’ouvrent. Si on utilise des crevettes déjà cuites, les ajouter durant les 2 dernières 
miniutes. 
5°) Servir dans de grandes assiettes creuses, saupoudrées de fines herbes hachées 


